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PJ N°5. – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

CAPACITES TECHNIQUES 

ADP Immobilier Industriel est une filiale à 100 % du groupe ADP (Aéroports de Paris) qui 
détient et exploite les trois principaux aéroports de la région parisienne (Paris-Charles de 
Gaulle, Paris-Orly et Paris-Le Bourget). 

Sur ses plates-formes, il met à la disposition des passagers, des compagnies aériennes et des 
opérateurs de fret aérien et de courrier des installations performantes et leur offre une gamme 
de services adaptée à leurs besoins. 

Les activités du groupe ADP se divisent en cinq segments : activités aéronautiques, 
commerces et services, immobilier, international et développements aéroportuaires et autres 
activités. 

Dans le cadre de ses activités immobilières, le groupe ADP, via des filiales dédiées, aménage 
et investit dans différents programmes immobiliers . gare de fret aérien, messageries et 
entrepôts, bureaux, hôtels, commerces, parc d'activités. . 

Le projet objet de la présente demande entre dans le cadre de l'activité immobilière et 
permettra à différents opérateurs du fret aérien de participer à l'exploitation de la plateforme. 

 

CAPACITES FINANCIERES 

ADP Immobilier Industriel est une SAS au capital de 14 000 000€.  

Le résultat financier au 31 décembre 2017 est une perte de 75 034 euros qui se déco pose 
ainsi :  

 Dotations pour dépréciation des titres de participation 

 Reprise pour dépréciation des titres de participation 

 Produits d’intérêt sur prêt 

 Charges d’intérêts sur emprunts 

 Frais financiers 

Les capacités financières du groupe ADP permettent de garantir un budget de fonctionnement 
et des investissements tant en matière d’environnement que de sécurité compatible avec ce 
type d’activité. 

Le rapport du commissaire aux comptes de l’année 2017 de la société ADP Immobilier 
Industriel est présenté ci-après.  
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Organigramme Filiale ADP Immobilier Industriel

AEROPORTS DE PARIS S.A

ADP Immobilier SAS

ADP IMMOBILIER INDUSTRIEL SAS 
(ADP 2I)

Capital : 66,5 M€
Prime émission : 26,5 M€
= Capitaux Propres : 93,0 M€

Président : ADP Immobilier 

Président : S. Grzybowski

100%

SC4

100%

1

ADP Immobilier Industriel a été créée le 21/04/2017 : c’est une holding et ses seuls produits sont des 
produits financiers sur Compte courant / prêts à ses filiales (pas de dividende pour le moment)
SC4 étant un programme directement détenu par cette société, ADP Immobilier Industriel aura du CA et du 
résultat net quand ce programme sera loué.

SCI SCI 
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GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières concernent les installations soumises à autorisation au titre de 
l’article L.512-2 et les installations de transit, regroupement, tri ou traitement de déchets 
soumises à autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7, susceptibles, en raison de la 
nature et de la quantité des produits et déchets détenus, d’être à l’origine de pollutions 
importantes des sols ou des eaux. 

La liste de ces installations (rubriques et seuils éventuels concernés) est annexée dans deux 
annexes à l’arrêté du 31 mai 2012. 

Les installations devant commencer à constituer leurs garanties financières à partir du 1er 
juillet 2012 regroupent des installations qui relèvent de la directive IED, les installations de 
traitement de déchets ou les installations, dont le retour d’expérience incite à une plus grande 
vigilance. 

Les installations ne devant commencer à constituer leurs garanties financières qu’à partir du 
1er juillet 2017 sont également susceptibles, en raison de la nature et de la quantité des 
produits et déchets détenus, d’être à l’origine de pollutions importantes des sols ou des eaux, 
mais ces pollutions sont moins significatives que les premières. 

L’établissement étant classé sous le régime de l’Enregistrement et n’étant un établissement 
de regroupement, tri ou traitement de déchets, celui-ci n’est pas concerné par la constitution 
de garanties financières. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000026052400&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id

